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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 9, supprimer les mots :

« l’embauche et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif majeur de ce dispositif doit prioritairement viser les plus jeunes, qui sont les plus frappés 
par le chômage, tout en maintenant les seniors dans leur emploi et en améliorant leurs conditions de 
travail.

Le présent amendement priorise l’embauche des jeunes.

 


